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Lors do sa soptieme session ordinaire, tonue a Addis-Ababa, on 

octobre/novembre lli)66 1 lG Consoil des ministres .< institue uno caisse do 

rotraito du porsomwl de l 1 0UA, qui a pour objet do oonstituer un volant 

financier au benefice des fonctionnaires dent lo service aupres do 1 1 0rgani

sation pr..:nd fin normalement. L' on renvoie au document Ck/121/Rtv.l. 

En vue de mattro en npplication lc· statut de cette caisso au benefi

ce de cuux des membres du personnel qui etaient au service de l'OUA avant 

qu'elle ne fut creee, lo ~onsoil doe ministros, reuni en sa douzieme session 

ordinairo, a decide ' 

a) que le benefice do la caisse do rotraito soit applique aux mombres 

du personnel qui etaient en service avant l'existence de cotta 

caisse, a comptor de la date do lour recrutemont permanent ; 

b) quo le Secretariat general paie sa contribution normalo do 14 ~ 

pour la period~ en question, laquello so chiffre a 14.243,84 $ E.U. ; 

c) que los mombres du personnel concornes payent egalement lour contri

bution normale d0 7 )o pour la period..: on question ; 

d) quo la difference entre la somme payee par le Secretariat general 

at la sommo a laquelle las membros du personnel auraiont ~roit 1 
oonformement au paragrapho (b) ci-dessus, c 1 est-a-dire la somme de 

11.000,- $ E,U., soit rembourseo par les membres du personnel con

cernes au moment de leur retraite pu de la cessation do leurs ser

vices a~ec 1 1 0rganisation. 

Cos decisions sent on voie d'execution et n'ont ete citees qu 1a titre 

d'information a 1 1 appui do ce qui semble causer au Secretariat general certai

nes preoccupations. 

La S&criitariat general pense, on offot, que le document C!~/121/Rov. 1 
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necessi te d •etre amende 1 etant donne que deux des paragra.'hes de son 

dispositif semblent en contradiction 1'un avec l'autre ; ces memes 

paragraphes pretent a interpretation, ce qui pourrait avoir des conse
quences fikheuses sur 1a mise en oeuvre de la caisse. Dans 1a section III, 
dudit document, intitulee "Avantages et principes de 1a caisse", il est 
a 1' aline a ( i) que : "Le fonctionnaire et 1' Organisation versent une 
cotisation a 1a caisse de retraite ; pour le fonctionnaire, elle represents 
7% de son salaire de base, et pour l'OUA, 14% de ce meme salaire de base, 
etant entendu gue la contribution de l'OUA n'est verses gu'apres gue le 
fonctionnaire aura ete au service de l'Organisation pendant cing ans sans 
interruption 11 • 

Toutefois, dans le meme document, a la section IV intitulee "Cessa
tion de service, retraite et deces•; il est dit a l 1 a1inea (ii) : "Si un 
fonctionnaire vient a quitter l'Organisation avant cinq annees de service, 
il a droit a totali te des cotisations gu' il a versees pour la caisse, Plus 
une indemnite forfaitaire determines par le Secretaire general administra
tif comme si le fonctionnaire avait ete engage sous contrat". 

Ce qui prete ici a contestation, c'est qn'un membre du personnel qui 
qnitterait le service de l'OUA apres trois ou quatre annees de service, 
aurait plus d'avantages qu 1un membre du personnel qui quitterait le service 
apres sept annees de service, puisque les droits de ce dernier ne commence
rout a lui etre dus qu'apres qu'il aura ete "au service de l 1 0rganisation 
pendant cinq ans sans interruption". 

Le Secretariat general est d'avis que taus les membres du personnel 
regis par le statut de cette caisse de retraite devraient etre traites sur 
pied d 1egalite, en ce qui concerne les benefices qu'ils sent appeles a en 
tirer. A cet egard, le Conseil pourrait examiner une proposition aux termes 
de laquelle les contributions d 1 un membre du personnel et celles de l'OUA 
devraient etre versees, lorsque le membre du personnel entre au service de 
1 10rganisation a titre permanent. 
aura droit a 'des avantages 

nisation pendant une periode 

cette limite. 

membre du personnel 

au service de l'Orga

s ou qu'il ait depasse 
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Le Secretariat general craint que si ces sections du document 

Clll/121/Rev .• 1 ne sont pas amendees, un certain nombre de membres du personnel, 

qui sont sur le point de terminer leur .troisieme ou quatrieme annee de 

service trouveront plus avantageux, en ce qui a trait aux benefices, de 

quitter le service de l 1 0UA pendant cette periods, plutot que d 1attendre 

l'achevement de leurs cinq annees de service. 
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